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NOTE D'INFORMATION 

RELATIVE AUX DROITS ET OBLIGATIONS 

DE SERVICE

L'INTERNE EN MEDECINE

L'INTERNAT EN PHARMACIE

L’INTERNAT EN ODONTOLOGIE

Dispositions réglementaires de la 6ème Partie du Code de la Santé Publique – Chapitre III, fixant le statut des Internes et des Résidents en Médecine, des Internes en Pharmacie et des Internes en Odontologie

- DOCUMENT A CONSERVER PENDANT TOUTE LA DUREE DE L’INTERNAT

VOUS AVEZ ETE AFFECTE (E) – SUITE A VOTRE REUSSSITE A E N C 
DANS L'INTERREGION RHONE ALPES (INTERNES EN PHARMACIE)

DANS LA SUBDIVISION DE LYON (INTERNES EN MEDECINE ET EN ODONTOLOGIE).

VOUS ETES RATTACHE(E) ADMINISTRATIVEMENT AU C.H.U DE LYON

HOSPICES CIVILS DE LYON


VOUS POUVEZ ETRE AFFECTE(E)  :



- SOIT DANS UN SERVICE DES HOSPICES CIVILS DE LYON, 



- SOIT DANS UN ETABLISSEMENT PRIVE, 



- SOIT DANS UN ETABLISSEMENT PUBLIC, 



- SOIT DANS UN LABORATOIRE AGREE DE RECHERCHE, 



- SOIT DANS UN ORGANISME EXTRA-HOSPITALIER.


SAUF INDICATIONS CONTRAIRES PRECISEES DANS LA SUITE DE CETTE NOTE, VOUS DEVEZ VOUS ADRESSER POUR TOUTE DEMARCHE AU RESPONSABLE ADMINISTRATIF DE VOTRE LIEU DE STAGE.


POUR TOUT CE QUI CONCERNE LES DEMARCHES A EFFECTUER AUX HOSPICES CIVILS DE LYON, IL CONVIENT DE S'ADRESSER  A :

BUREAU DE L'INTERNAT

OUVERT de 8 h 00 à 16 HEURES 30 DU LUNDI au VENDREDI
DIRECTION DES AFFAIRES MEDICALES
3, QUAI DES CELESTINS

BP 2551

69229 LYON CEDEX 02

Rachida ABADOU e Tél.:04.72.40.73.78 e. Mail :rachida.abadou@chu-lyon.fr

De la lettre A à COR

Monique PERBET Tél.: 04.72.40.73.71. e.mail :monique.perbet@chu-lyon.fr

De la lettre CORR à HENRI
Yolande LA RICCA Tél.: 04 72 40 73 83 e.mail :yolande.la-ricca@chu-lyon.fr

De la lettre HENRJ à PERA

Virginie ROBELET Tél.: 04.72.40.73.76 e.mail :virginie.robelet@chu-lyon.fr

De la lettre PERB à Z

I - OBLIGATIONS DE SERVICE



Les internes sont soumis au Règlement des établissements ou organismes dans lesquels ils exercent leurs fonctions.



Ils exercent leurs fonctions par délégation et sous la responsabilité du praticien dont ils relèvent.



1 - OBLIGATIONS DE PRESENCE



Onze Demi-journées par semaine dont 2 consacrées à la formation universitaire (qui peuvent être regroupées et cumulées dans la limite de 12 jours sur un semestre).



Une autorisation d'absence est accordée pour l'accomplissement des obligations liées à la formation théorique. Il convient, en début de semestre, de remettre au service de santé de votre établissement une attestation d'inscription en faculté portant mention des dates et horaires de formation.



2 - GARDES



La participation au service de gardes est OBLIGATOIRE.

Le repos de sécurité d’une durée de onze heures doit être pris immédiatement après chaque garde de nuit. 


A compter du 3ème mois de grossesse les femmes enceintes sont dispensées du service de gardes (cf Arrêté du 12 Septembre 2002) relatif aux gardes des Internes et des Résidents


Tout interne qui effectue des gardes dans un établissement autre que celui dans lequel il est rattaché, doit faire établir une convention entre les deux établissements, qui doit préciser notamment les modalités de mises en œuvre du repos de sécurité. (Dossier à réclamer à la DAM des H.C.L en vue de l'établissement de cette convention)


Les internes sont responsables de leur garde et en cas d'absence ou d'empêchement doivent impérativement prévoir leur remplacement en accord avec la direction de l'établissement.



Les gardes donnent lieu à une rémunération fixée par arrêté (du 08.11.05 J. O. du 17.12.05 Taux applicable au 01.11.2005) assurée par la Direction des Affaires Medicales, pour les gardes effectuées aux Hospices Civils de Lyon, au vu du tour de garde signé par les intéressés, et par la Direction de l’Etablissement.


Dans le cas où vous êtes affecté dans un établissement extérieur aux H.C.L. et souhaitez assurer des gardes aux H.C.L, téléchargez sur le site HCL le dossier n° 4)


3 - PRESCRIPTIONS



L'interne bénéficie d'une délégation tacite de son chef de service pour les prescriptions médicales. 



Cette délégation n'est valable qu'à l'intérieur de l'établissement d'affectation de l'interne (aucune prescription n'est possible en dehors de celui-ci).
`

Une délégation expresse émanant du praticien responsable du stage est en outre nécessaire aux internes et résidents en médecine pour la prescription de médicaments contenant des substances vénéneuses. 


La prescription de médicaments contenant des stupéfiants est, elle, impossible.


4 - PRODUCTION DE CERTIFICATS OU ATTESTATIONS PRESCRITS PAR LES TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES (certificats d'arrêt de travail, de décès, ou autres documents mentionnés à l'article 47 du code de déontologie médicale).


Les internes ne peuvent en aucune manière établir ce type de documents qui relèvent de la seule compétence des médecins inscrits à un tableau de l'Ordre.

II -REMUNERATIONS
Taux au 1er 10 2008 - Cf arrêté du 20/10/2008 – J.O du 31/10/2008 

1 - REMUNERATION PRINCIPALE



Fixée par arrêté ministériel et variable selon l'ancienneté de fonctions.
1ère année:  -  Traitement brut mensuel :

 1 357,78 € 
2ème année  -  Traitement brut mensuel :

 1 503,19 € 
3ème année  -  Traitement brut mensuel :

4ème année  -  Traitement brut mensuel :

 2 085,15 € 
5ème année  -  Traitement brut mensuel : 



2 - INDEMNITE DE SUJETIONS PARTICULIERES



Fixée par arrêté ministériel et versée pendant le premier, deuxième, troisième et quatrième semestre de fonction d’un montant de 366,45 € Brut / mois 


3 - SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT



Versé en même temps que la rémunération. (après constitution du dossier auprès de l'établissement d'affectation) 


Montant fixé règlementairement en fonction du nombre d'enfants à charge, à partir du premier.



Versement assuré au vu des justificatifs suivants :



- photocopie du livret de famille



- certificat de scolarité ou d'apprentissage,






- certificat de l'employeur éventuel du conjoint précisant qu'il ne percoit pas le S F T.



4 - AVANTAGES EN NATURE (Nourriture et/ou logement)



Une indemnité compensatrice d'avantages en nature est versée si le logement et/ou la nourriture ne sont pas assurés par l'établissement d'affectation:


Indemnité de logement:  
 27,33 € Brut /mois








82,13 €
Indemnité de nourriture:  
54,80 € Brut/mois 


Par contre, dans le cas où vous seriez nourris et/ou logés par l'établissement, une somme correspondant à l'évaluation de cet avantage en nature figurera sur votre bulletin de salaire, uniquement au titre des sommes à déclarer à l'administration fiscale.

5 – PRIME DE RESPONSABILITE


Pour les internes de 4ème et 5ème année le montant est de 2 000 € annuel, versé mensuellement (arrêté du 16.06.2009 – Décret n° 2009-699)
Tableau récapitulatif des rémunérations mensuelles (sans les indemnités de gardes)




BRUT MENSUEL


NET MENSUEL




1 357,78 €
1ère  année


   366,45 €









     82,13 €



            1 806,36 €



1 499,27 €




1 503,19 €
2ère  année


   366,45 €









     82,13 €



         
1 951,77



1 619,96 €
3ème, 4ème, 5ème  année

 2 085,15 €




      82,13 €




 2 167,28 €



1 798,84 €
SI VOUS ETES AFFECTE(E) AUX HOSPICES CIVILS DE LYON


Votre rémunération est assurée par la Direction des Affaires Médicales.



Votre bulletin de salaire vous sera remis par le service de santé de votre établissement.

SI VOUS ETES AFFECTE(E) DANS UN ETABLISSEMENT PRIVE, UN LABORATOIRE AGREE DE RECHERCHES, UN ORGANISME EXTRA HOSPITALIER



Votre rémunération est assurée par la Direction des Affaires Médicales.



Votre bulletin de salaire vous sera envoyé par la Direction des Affaires Médicales.



Vous devrez remplir un questionnaire "avantages en nature" en liaison avec votre établissement d'affectation et le retourner à la Direction des Affaires Médicales.

  SI VOUS ETES AFFECTE(E) DANS UN ETABLISSEMENT PUBLIC


Votre rémunération est assurée par votre établissement d'affectation.



Votre bulletin de salaire vous sera délivré par votre établissement d'affectation.

IV - CONGES REMUNERES


1 - CONGES ANNUELS


Les droits sont de 30 jours ouvrables par année universitaire.



Le samedi est décompté comme jour ouvrable.



La durée maximum de congé pris en une seule fois ne peut excéder 24 jours ouvrables soit 28 jours consécutifs.



Ils doivent obligatoirement être pris durant l'année universitaire (de novembre à octobre) 



Ils doivent être épuisés avant une disponibilité ; dans ce cas les droits sont calculés au prorata du nombre de mois effectués.



Il n'est accordé ni report sur l'année universitaire suivante, ni compensation financière en cas de reliquat.



2 - AUTRES CONGES REMUNERES



2.1 Participation à un concours d'internat



Les droits correspondent au nombre de journées des épreuves, avec des délais de route (1 jour ouvrable avant et après les épreuves, à l'exception des concours se déroulant à Lyon) sur présentation de la convocation.

2.2 Examen entrant dans le cursus universitaire



Sur présentation de la convocation ou d'une attestation de l'UFR.

2.3 Participation à un enseignement, congrès ou stage



Sur présentation de l'accord du responsable de stage avec mention du caractère formateur et de l'attestation de participation au congrès.



2.4 Congés pour évènements familiaux



- 5 jours ouvrables pour mariage,



- 3 jours consécutifs pour le décès du père, de la mère ou d'un enfant,



- 1 jour pour le décès de grands parents, frères, soeurs, beaux-parents.



Seuls les internes affectés aux Hospices Civils de Lyon en bénéficient. Pour les autres affectations, il convient de règler cette question avec la direction de l'établissement concerné.



Pour les internes affectés aux Hospices Civils de Lyon , les demandes de congé doivent parvenir à la Direction des Affaires Médicales 8 jours avant la date de départ  comportant l'accord du chef de service et du directeur de l'établissement.



2.5 Autre congés



- 3 jours consécutifs pour naissance + 11 jours consécutifs pour le congé paternité (cf. décret 2002-1357 du 15-11-2002). La demande est à faire à l’établissement par courrier en R.A.R. 1 mois avant le départ en congé.



2.6 Autorisation d’absence pour soigner un enfant malade

- Même conditions que celles prévues aux personnels relevant de la fonction publique hospitalière (circulaire n°84/DH/8D/58 du 7-12-84).

V - CONGES NON REMUNERES



1 – DISPONIBILITES


L'interne peut être mis en disponibilité par le directeur général du centre hospitalier régional de rattachement (Directeur Général du CHU de LYON)


DUREE : un an renouvelable une fois.


CONDITIONS :


- sans conditions d'ancienneté :




. Accident ou maladie grave du conjoint ou d'un enfant.



- Après 6 mois de fonctions effectives :



. Etudes ou recherches d'intérêt général (avec possibilités de faire des gardes)



. Stage de formation ou de perfectionnement en France ou à l'étranger(avec possibilités de faire des gardes).



- Après 1 an de fonctions efffectives :



. Convenances personnelles.(aucune possibilités de faire des gardes)


La disponibilité est accordée par le Directeur Général des Hospices Civils de Lyon (CHU de rattachement).


Quel que soit le lieu d'affectation, les demandes doivent impérativement formulées, au moyen du formumaire disponible sur le site wwwchu-lyon.fr ce formulaire doit être retourné au plus tard deux mois avant le début du semestre concerné.


2 - STAGE A L'ETRANGER LE CAS ECHEANT DANS LE CADRE D’UNE MISSION HUMANITAIRE (cf. Article 6153.27 du Code de la santé publique)


Cette position spéciale est rémunérée à l’exception des indemnités prévues aux articles R61536-10 (3e , 4e ,5e ) à R6153-18 du Code de la Santé Publique.
Les stages (maximum 2 semestres) accomplis dans cette position sont pris en compte, s’ils sont validés, pour le calcul de la durée de l’internat.


Les formalités à accomplir sont les mêmes que pour les stages hors interregion ou subdivision, avec en outre un accord préalable de l'université. Les dossiers seront examinés en commission des internats.


3 - REMPLACEMENT DE MEDECIN OU DE PHARMACIEN DANS LE SECTEUR PRIVE



Possibilité accordée après un an de fonctions effectives à raison d'un mois maximum par semestre. Non rémunéré - Pas de remplacement autorisé au sein du service.


Cette demande est à soumettre à la Direction des Affaires Médicales pour accord.  Dans tous les cas, il convient de fournir à l'appui de cette demande l'accord du chef de service et du directeur d'établissement quel que soit le lieu d'affectation. Seuls les internes affectés aux Hospices Civils de Lyon en bénéficient. Pour les autres affectations, il convient de règler cette question avec la direction de l'établissement concerné.



Pour les internes affectés aux Hospices Civils de Lyon , les demandes de congé doivent parvenir à la Direction des Affaires Médicales 8 jours avant la date de départ  comportant l'accord du chef de service et du directeur de l'établissement


VI - STAGES HORS INTERREGION OU SUBDIVISION



 Possibilité d'effectuer 1 ou 2 semestres de stages hors de la subdivision ou interrégion d'origine.



Conditions d'ancienneté :



. internes en médecine : 4 semestres de fonctions effectives



. internes en Pharmacie : 2 semestres de fonctions effectives


  interne de médecine Générale : 2 semestres de fonctions effectives


La rémunération continue à être assurée par le Centre Hospitalier  Régional d'origine



Un dossier doit être déposé à la Direction des Affaires Médicales

    
 - avant la fin du mois de mai pour un départ au semestre d'hiver suivant,


     
- avant la fin du mois de novembre pour un départ au semestre d'été suivant.



La Commission Médicale d'Etablissement examine les candidatures dans la limite du quota suivant :  


- 10 stages pour les internes en médecine,


- 3   stages pour les internes en pharmacie.

- 2   stages pour les internes de médecine générale.
VII - STAGE CHEZ LE PRATICIEN DE MEDECINE GENERALE



Ne concerne que les résidents de médecine générale.



Obligatoire, il doit être effectué pendant les 2ème , 3ème , 4ème ou 5ème semestre de fonctions. 



La rémunération est assurée par les Hospices Civils de Lyon.



Le stagiaire devra justifier être titulaire d’une assurance en responsabilité professionnelle.

VIII - COUVERTURE SOCIALE



1 – MALADIE (Dispositions réglementaires du Code des la Santé Publique))


3 mois pendant lesquels l'employeur maintient le traitement en totalité.



6 mois pendant lesquels l'employeur maintient le 1/2 traitement avec prolongation possible pendant 15 mois sans traitement.



2 - ACCIDENTS DE TRAVAIL OU MALADIE IMPUTABLE AU SERVICE



12 mois durant lesquels l'employeur maintient le plein traitement, suivi de 24 mois de prolongation possible à 2/3 de traitement.



ATTENTION : Pour préserver vos droits, la déclaration doit être faite immédiatement auprès de l'établissement d'affectation.



3 - MATERNITE



Le plein traitement est maintenu par l'employeur pendant la durée prévue par la législation de la sécurité sociale.




Le montant des indemnités journalières perçues en cas de maladie et de maternité, doit venir en déduction des salaires versés par l'employeur. En conséquense, les internes sont tenus de fournir aux établissements payeurs les décomptes d'indemnités journalières versés par la Sécurité Sociale afin que celles-ci viennent en déduction des salaires perçus.


Les justificatifs des différentes situations (certificats d'arrêt de travail, déclaration de grossesse,etc) doivent être adressés :

POUR LES INTENES AFFECTES AUX HOSPICES CIVILS DE LYON 


au service de santé de l'établissement.

POUR LES INTERNES AFFECTES DANS UN ETABLISSEMENT PRIVE, UN LABORATOIRE AGREE DE RECHERCHE OU ORGANISME EXTRA-HOSPITALIER


à la Direction des Affaires Médicales.

POUR LES INTERNES AFFECTES DANS UN ETABLISSEMENT PUBLIC


à la Direction de cet établissement
Lyon, le 26 Août 2009²

